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Sauvons la Gruyère 
de M. Franz Weber
ENNEY • Plaidoyer pour l’essor d’une zone artisanale proche
de Gruyères, contestée par le célèbre défenseur de la nature.

Ainsi donc, le Don Quichotte
de la Riviera vaudoise a trouvé
un nouveau terrain de jeu.
Quelle énergie! Mais est-ce ju-
dicieux? Même si notre magni-
fique région mérite que l’on
s’en soucie. Franz Weber doit
toutefois savoir qu’on ne l’a pas
attendu pour assurer la péren-
nité de nos paysages et préser-
ver la beauté de notre district.

La zone artisanale d’Enney
existe depuis longtemps et n’a
pas besoin de son intervention
pour se développer selon les
plans du Conseil communal de
Bas-Intyamon. Jadis, Leurs Ex-
cellences de Fribourg ont voulu
régner sur la Gruyère. Cela a
conduit à la révolte des pay-
sans. C’est le passé.

Aujourd’hui, nous (autori-
tés et population) collaborons
dans le même sens avec nos au-
torités cantonales. S’il devait y
avoir révolution, ce sera contre
les ingérences de personnes en
mal de publicité ou de faux sau-
veurs plus enclins à faire du ta-
page pour alimenter les fonds
de leurs fondations.

Nous n’avons pas besoin de
telles simagrées ni élucubra-
tions. Nous avons la chance
d'avoir des autorités commu-
nales (Bas-Intyamon), préfec-
torales et cantonales intelli-
gentes et modernes, soucieuses
du développement harmo-
nieux de notre paradis terrestre
et conscientes des nécessités
d’accorder besoins écono-
miques et gestion du patrimoi-
ne. Que le Don Quichotte du
Lavaux continue à se battre et
défendre la culture du raisin.
Qu’il nous laisse gérer les ma-
carons. Sur la durée, il perdrait
beaucoup d’énergie. Brigitte
Bardot l’attend sur la banquise
pour sauver les phoques. Là-
bas, la température atténuera
certainement ses ardeurs.

Les propos exprimés ici re-
flètent mon opinion person-
nelle et n’engagent pas la socié-
té que j’ai l’honneur de
présider mais que je cite pour
raison d’identification.

MICHEL MAILLARD,
prés. SD de Bulle et environs,

La Tour-de-Trême

Boom des bâtiments certifiés
Minergie aurait de plus en plus
de détracteurs («La Liberté» du
2 novembre dernier)? On en
oublierait presque que le
nombre de bâtiments certifiés
ne cesse d’augmenter. L’an pas-
sé, par exemple, il y a eu plus de
certifications Minergie-P et Mi-
nergie-P-ECO que durant la pé-
riode 2003-2008!

Avec l’introduction du label
Minergie-P-ECO, toute nouvelle
construction à un standard in-
férieur est maintenant obsolète
avant même d’avoir été bâtie.
S’il ne saurait être exempt de
quelques travers, ce label est
aujourd’hui le meilleur dispo-
nible.

Le prix plus élevé des bâti-
ments Minergie est un faux dé-
bat. La surface habitable par
habitant ne cesse d’augmenter,
rendant les logements de plus
en plus coûteux, mais person-
ne ne s’en plaint!

Maître d’ouvrage, j’ai eu à
faire face à divers architectes et
artisans qui m’ont déconseillé

les standards Minergie. En in-
sistant, il s’est avéré que ces
gens ne savaient tout simple-
ment pas construire en respec-
tant ce niveau d’exigence!

Avec Minergie, plutôt que
de se soumettre aux avis des
uns et des autres, le maître
d’ouvrage s’appuie sur les éco-
devis qui lui donnent une base
solide quant à l’intérêt écolo-
gique des matériaux. Les cri-
tères stricts en matière énergé-
tique lui permettent des
économies substantielles à
long terme (certains construc-
teurs «clé en main» vont jus-
qu’à offrir dix ans de chauffage,
c’est dire). De plus, le certificat
est une preuve tangible des ca-
ractéristiques du bâtiment.

Une construction labellisée
Minergie-P-ECO, c’est une ha-
bitation bien plus confortable,
ce dont aucun article ne fait ja-
mais mention. Il est vrai que le
confort est difficilement quan-
tifiable…

LUC BARDET, Romont

Festival bédéMANIA. Corminbœuf, le 7 novembre 2010. ALAIN WICHT

Les soldats de Font, cp l/16 en cours de répétition au Gurnigel, 1934.
CARTE PRÊTÉE PAR M. ANDRÉ BRASEY, FONT.
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Les textes publiés dans la page
Forum ne doivent pas dépasser
1600 signes (caractères et
espaces entre les mots).
Adresse complète, rue, localité
et surtout numéro de téléphone
(aussi valable pour les e-mails)
doivent figurer sur votre envoi.

Les lettres envoyées à plu-
sieurs journaux, les communi-
qués, les lettres ouvertes et
pétitions sont refusés.
La rédaction rédige titre et
introduction des textes.

RÈGLES DU JEU

Les patients sont tous différents
A la recherche de dénomina-
teurs communs en matière
d’économie de la santé, on en
vient à remplacer l’humain ob-
jet de soins individualisés par
«un cas», ici une appendicite, si
possible comparable d’un can-
ton à l’autre («La Liberté» du 
3 octobre).

Si les DRG peuvent per-
mettre la comparaison dans un
certain nombre de cas, proto-
coles ou actes médicaux, ils sont
loin de prendre en compte l’en-
semble des prestations de servi-
ce délivrées par les infirmières.
Seules 33% environ des presta-
tions de service des infirmières
relèvent de ce que l’on nomme
les actes médico-délégués.

Un principe de base de-
meure. Dans toute prestation
de service, c’est le bénéficiaire
de la prestation qui délivre l’in-
formation utile à la réalisation
ou la production du service. Le
groupe infirmier, au centre des
institutions 24 h sur 24, reçoit
les informations utiles pour fai-
re fonctionner le système. Le

corps médical délivre aussi ses
informations en échange d’un
service rendu et les patients dé-
livrent aussi diverses informa-
tions, toutes individualisées, en
échange d’une aide à la vie lors
de ce passage hospitalier né-
cessaire.

Une opération de l’appen-
dicite peut bien être compa-
rable, les patients qui la subis-
sent ne le sont pas. Cette arme
absolue (pour reprendre la for-
mule de votre titre) provient
certes d’Allemagne, mais sa
source se trouve à l’origine aux
Etats-Unis. Elle a montré ses li-
mites dans le domaine des
soins infirmiers.

Au moment où l’on annonce
une pénurie de 22 000 infir-
mières en Suisse à l’horizon
2020, leur rôle oublié ne fera
qu’accroître les dysfonctionne-
ments au travail qui est fait à
60-70% de traitement d’infor-
mations multiples à décoder et
transformer en actes et en pa-
roles.
MICHEL NADOT, Granges-Paccot

Un peu plus
de courage
à Gottéron
Vendredi soir, les fans du SCB
nous ont encore une fois dé-
montré, à la patinoire St-Léo-
nard, que la limite entre le fana-
tisme et la violence gratuite
devient de plus en plus ténue. Il
était impressionnant de voir les
enfants terrorisés par le pétard
qui venait d’exploser au milieu
des fans locaux. Cet incident
est de la responsabilité du ser-
vice de sécurité de l’équipe qui
reçoit. Gottéron pourrait donc
être amendé pour ce manque
de surveillance.

Avant que nous ayons à dé-
plorer des incidents plus
graves, Gottéron pourrait faire
œuvre de pionnier en suppri-
mant l’entrée de la patinoire
aux fans du SCB. Ce n’est peut-
être pas conforme aux règles de
la ligue, mais cela serait un acte
courageux qui pourrait servir
d’exemple.

Et tant qu’à faire, les collec-
tivités publiques pourraient of-
frir les entrées à la jeunesse fri-
bourgeoise avec l’économie
des frais à supporter pour
chaque derby contre la SCB
afin de garantir la sécurité (en-
gagement des forces de police,
mise à disposition de bus, etc.).

Le public fribourgeois
pourrait donc s’épargner de se
faire insulter et, qui sait, ap-
prendrait à apprécier les beaux
duels que les joueurs nous of-
frent lors de ces derbys. On
peut toujours rêver!
PHILIPPE LIMAT, Granges-Paccot

God save le football des talus fribourgeois
Vu son palmarès impression-
nant, il serait logique que Sté-
phane Henchoz soit élu foot-
balleur fribourgeois du siècle.
Mais un grand sportif digne de
ce nom doit aussi posséder des
vertus comme la solidarité, le
respect, la générosité, l’humili-
té, l’esprit d’équipe, bref, ce
fair-play qui anime toute la
grande famille de ce football
des talus si cher à nos cœurs.

Force est de constater que le
fair-play, la pierre angulaire de
l’Angleterre, fait cruellement
défaut au dandy en Ferrari qui y
va de ses explications sca-

breuses sur l’échec du FC Bulle
lors de sa première saison d’en-
traîneur («LL» du 26 octobre).

Je trouve hautaine et mépri-
sante la manière dont il traite
ses joueurs. A aucun moment,
cet apprenti coach ne se remet
en question. Un mea culpa qui
devrait constituer la base
même de la profession à la-
quelle il prétend désormais ap-
partenir. Voici ses propos en
juillet 2009: «Köbi Kuhn est
l’exemple à ne pas suivre. Sur
les vingt entraîneurs que j’ai
connus, c’est le seul qui ne m’a
rien apporté.» Il n’a pas appris

grand-chose avec Köbi et c’est
logique, vu que ce dernier
l’avait écarté de la Nati.

Messieurs les dirigeants
bullois, je vous invite à publier
sa fiche de salaire. Le montant
doit correspondre à l’ensemble
du budget de votre première
équipe. Cette saison, celle de
votre centenaire, aurait pu être
glorieuse, à l’image de l’histoire
du FC Bulle. Votre seule erreur
fatale fut d’engager ce «grand
monsieur», grand… en centi-
mètres uniquement.

NADINE CRAUSAZ,
Villeneuve

L’armée suisse et l’environnement
Lors d’un cours de répétition
au Simplon, j’écumais quoti-
diennement chaque article de
«La Liberté», par intérêt et non
seulement pour combler d’in-
terminables journées. Alors
que ma compagnie d’artillerie
canardait les montagnes envi-
ronnantes, je portais une at-
tention toute particulière à
votre article sur la volonté du
Conseil fédéral de «faire des
Suisses et de leur économie
des consommateurs modérés
de ressources naturelles», via
son Masterplan Cleantech (le
20 octobre).

Enchanté de constater que
le monde politique désirait
maintenir et valoriser notre

avantage relatif dans le domai-
ne des technologies de l’envi-
ronnement, la contradiction
avec le spectacle qui se dérou-
lait sous mes yeux me déconte-
nançait: des obusiers blindés –
plus de 150 litres de diesel aux
100 km – lâchaient des cen-
taines de milliers de francs de
munitions sur ce patrimoine
naturel unique.

Comment une nation qui se
veut «verte» peut-elle encore
cautionner un tel branle-bas de
combat kaki? En favorisant l’in-
novation et multipliant les inci-
tations – tant fiscales que com-
portementales – le Masterplan
Cleantech demeure un axe
d’intervention intéressant pour

aspirer à un accroissement de
la prospérité, certes, mais n’est
point suffisant pour espérer pa-
rer la Suisse du statut de pôle
économique «vert».

Le cleantech demeure un
concept écologique fondamen-
tal visant à garantir un avenir
convenable aux futures généra-
tions en modifiant de manière
durable notre manière de con-
sommer. Ainsi, Mme Leuthard et
M. Leuenberger auraient-ils pu
sonder leur collègue M. Maurer
pour savoir si sa «meilleure ar-
mée du monde» pouvait s’inté-
grer à leur politique environne-
mentale.

XAVIER FROMAGET,
Vuisternens-en-Ogoz


